
 

 

Délibération N°DL2025_001 
 

Objet – Décisions du Président 2ème semestres 2024 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Absent Proc. M. RAMADE 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Absent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 45   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 16   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 66 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire la délibération DL2020_141 
Monsieur Le Président informe le conseil communautaire des décisions prises pour la période du 1er 
septembre au 31 décembre 2024. 
 

2024_025 Aliénation vente débroussailleuse Hermann 

2024_026 Contrat Lumuiplan application mobile 

2024_027 CONVENTION VALANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC (Lac de 
la Thésauque) – Association SwimRun Lauragais 

2024_028 CONVENTION VALANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC (Lac de 
la Thésauque) – PETR PAYS LAURAGAIS CANALATHLON  

2024_029 CONVENTION VALANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC (Lac de 
la Thésauque) – Association Nautic Club de L’Hers – Olympiade en eau libre 

2024_030 Vente d’un tondo broyeur « CARROY GIRAUDON » 

2024_031 Vente d'une débroussailleuse OLEO MAC 

2024_032 Demande de subvention auprès de la DRAC - Contrat de territoire lecture 2024-
2026 -programmation 2025 

2024_033 Demande de subvention auprès de la DRAC - Enfance jeunesse 

2024_034 Conventions d’objectifs et de moyens Accueils de loisirs - Sites du RPI 
Préserville, d’Aurin, du Faget, d’Auriac-sur-Vendinelle, de Lanta, Bourg Saint 
Bernard - avenant n°1. 

 
 
Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte des décisions 
prises sur la période précitée. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 

 
- PREND ACTE des décisions prises sur la période précitée  
- ADRESSE une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_002 
 

Objet – Subvention d’équilibre à l’association LACLAL 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 03/02/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président informe les membres du conseil communautaire de la situation complexe de 
l’association LACLAL (Les Amis du Centre de Loisirs d’Avignonet-Lauragais) qui est en charge de 
l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) sur la commune d’Avignonet afin d’assurer l’accueil des 
enfants les mercredis après-midi et pendant les vacances scolaires. 
 
Considérant la convention d’objectif et de moyen qui lie la communauté de communes des terres du 
lauragais à cette association et considérant les besoins et bilans remontés à ce jour par l’association, 
monsieur le président propose : 
-              De verser une première avance de 12 000€ pour assurer le fonctionnement de l’association 
et notamment ses charges obligatoires en ce début d’année. 
-              De prévoir au budget 2025, une subvention d’un montant maximum de 18 000€ qui 
correspond au montant moyen versé annuellement à l’association.  La subvention ne sera versée 
qu’en fonction des justificatifs fournis par l’association et en fonction de l’évolution de sa situation 
 
Enfin, et pour assurer/garantir la continuité de l’activité accueil de loisirs les mercredis après-midi et 
les vacances pour les enfants fréquentant la structure, monsieur le président informe les membres du 
conseil communautaire que toutes les Hypothèses relatives à ce périmètre sont actuellement à 
l’étude. 
 
 
Monsieur le Président, demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer.  
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 54 votes pour et 13 abstentions : 

 
- D’APPROUVER le versement d’une première avance d’un montant de 12 000€ pour assurer le 

fonctionne de l’association. 
- D’APPROUVER la prévision budgétaire 2025 pour un montant maximal de 18 000€. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_003 
 

Objet – Délibération autorisant le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent) 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Absent Proc. M. RAMADE 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Absent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 45   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 16   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 66 
Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 03/02/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 
collectivités territoriales : 
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette.  
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus.  
Monsieur le Président rappelle le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 
2024 (hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») = 4.652.969 € 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil communautaire de faire application 
de cet article à hauteur maximale de 1.163.242,25 €, soit 25% de 4.652.969 €. 
 
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

•  Opération 55 : REHABILITATION CRECHE DE LANTA 
- Travaux en cours (art. 2313 - fonction 4222) : 10.000 €  
 

•  HORS OPERATION : 

• 2031 : Etudes : 30.000 € 

• 21735 : Autres aménagements : 230.000 € 

• 2188 : autres immobilisations : 15.000 € 
 
Soit un total de 275.000 € (inférieur au plafond autorisé). 
 
Monsieur le Président, demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer.  
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité: 

 
- D’ACCEPTER les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier  
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_004 
 

Objet – Attributions de Compensation provisoire 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Absent Proc. M. RAMADE 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Absent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 45   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 16   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 66 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 03/02/2025
Qualité : Signature Actes CC



Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2016 portant fusion des communautés Cap Lauragais, 
Cœur Lauragais, CoLaurSud au 1er janvier 2017;  
 
Vu la délibération n°2022-211 du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2022 approuvant le 
montant des attributions de compensation définitives. 
 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire qu’en application des dispositions du V de 
l’article 1609 nonies C du CGI, la communauté verse à chaque commune membre une attribution de 
compensation.  
Celle-ci ne peut être indexée.  
 
Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes 
membres et de leur EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges. C’est une dépense 
obligatoire de l’EPCI.  
La Commission Locale d’Évaluation des charges Transférées (CLECT) est chargée de procéder à 
l’évaluation des charges transférées, afin de permettre le calcul des attributions de compensation. La 
CLECT établit et vote un rapport détaillé sur les transferts de compétences, de charges et de 
ressources. 
 
Ce rapport est transmis à chaque commune membre de la communauté qui doit en débattre et se 
prononcer sur celui-ci dans un délai de trois mois suivant sa transmission. À défaut de transmission du 
rapport de la CLECT aux conseils municipaux des communes membres ou à défaut d’approbation du 
rapport de la CLECT par les communes membres, le préfet, par arrêté, fixe le coût net des charges 
transférées.  
 
Monsieur le Président indique que pour fixer les attributions de compensation provisoire 2025, il 
convient de prendre en compte pour les communes concernées la restitution des attributions de 
compensation prélevées par révision libre pour :  
 
- l’enveloppe AC du pool routier – enveloppe complémentaire attribuée par le conseil départemental. 
(Rapport n°3-2023), 
 
- l’enveloppe AC du programme voirie 2023. (Rapport n°4-2023), 
 
- la participation au reste à charge du portage de repas. (Rapport n°7-2023), 
 
- la participation au reste à charge des Alae du secteur Sud. (Rapport n°8-2023). 
 
Il indique également qu’il convient d’intégrer au montant des attributions de compensation provisoire 
pour 2025 pour les communes concernées les montants suivants : 
 
- l’enveloppe AC du pool routier – enveloppe complémentaire attribuée par le conseil départemental 
pour l’année 2025. (Rapport n°3-2023), 
- la part forfait fixée pour le portage de repas. (Rapport n°7-2023), 
 
- la participation au solde de l’exercice 2023 du reste à charge des Alae du secteur Sud. (Rapport 
n°8-2023). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

TABLEAU DES ATTRIBUTIONS DE 

COMPENSATION 2024

Communes
à verser 

(739211)

à percevoir 

(73211)

Montant  AC à 

verser par la CC

Montant AC à 

verser par la 

commune

Montant  AC à 

verser par la CC

Montant AC à verser 

par la commune

AIGNES 8 732,70         230,00       567,87        3 023,20      12 553,78         230,00               1 305,54       11 018,23        

ALBIAC 1 577,40         144,98       100,00         1 752,02     3 574,40           144,98               100,00        3 329,42          

AURIAC SUR VENDINELLE 53 597,44      839,82       16 956,00    100,00         7 507,42     28 194,20      839,82               100,00        29 134,02              

AURIN 1 453,16        236,74       100,00         1 318,40     201,98              236,74               100,00        134,76                   

AVIGNONET-LAURAGAIS 477 302,75     1 695,14    10 032,00    489 029,89       1 695,14            487 334,75      

BEAUTEVILLE 9 413,54         189,39       10 032,00    19 634,93         189,39               19 445,54        

BEAUVILLE 2 786,36        165,72       100,00         1 226,42     1 294,23        165,72               100,00        1 559,94                

BOURG ST BERNARD 43 733,97      846,05       44 545,00    100,00         3 674,87     5 431,95           846,05               100,00        4 485,90          

CAIGNAC 1 162,94        147,82       1 827,06     6 046,40      6 858,34           147,82               2 611,07       4 099,45          

CALMONT 37 724,35      944,57       7 234,17     37 941,16    8 395,55           944,57               16 384,47     8 933,49                

CAMBIAC 7 060,91        160,51       100,00         52,56          6 747,84        160,51               100,00        7 008,35                

CARAGOUDES 7 515,43        300,28       100,00         2 584,24     4 530,91        300,28               100,00        4 931,19                

CARAMAN 222 660,62     1 329,23    100,00         7 514,45     231 604,30       1 329,23            100,00        230 587,07      

CESSALES 24 428,31       117,20       24 545,51         117,20               24 428,31        

FOLCARDE 12 372,56       473,48       12 846,04         473,48               12 372,56        

FRANCARVILLE 9 716,15        156,82       100,00         9 459,34        156,82               100,00        9 716,15                

GARDOUCH 285 711,52     2 467,48    288 179,00       2 467,48            285 711,52      

GIBEL 44 114,57       183,24       1 283,88     6 046,40      51 628,09         183,24               2 611,07       48 833,78        

LA SALVETAT LAURAGAIS 9 985,76         -              100,00         10 085,76         -                      100,00        9 985,76          

LAGARDE 38 506,95       293,75       38 800,69         293,75               38 506,95        

LANTA 120 804,74    2 092,92    100,00         6 491,25     112 120,57    2 092,92            100,00        114 313,49            

LE CABANIAL 20 701,74       310,60       100,00         21 112,34         310,60               100,00        20 701,74        

LE FAGET 24 328,58       301,68       100,00         4 831,21     29 561,47         301,68               100,00        29 159,79        

LOUBENS LAURAGAIS 18 707,85      238,16       100,00         350,40        18 019,29      238,16               100,00        18 357,45              

LUX 42 106,76       401,32       42 508,08         401,32               42 106,76        

MASCARVILLE 2 868,93         198,90       100,00         1 581,20     4 749,03           198,90               100,00        4 450,13          

MAUREMONT 45 241,12       128,69       45 369,81         128,69               45 241,12        

MAUREVILLE 4 737,13        336,55       3 191,53      100,00         122,64        986,42           336,55               100,00        1 422,96                

MAUVAISIN 56 643,30      343,75       46 406,62    592,56        2 569,72      6 730,65        343,75               1 109,71       8 184,11                

MONESTROL 4 688,08        47,34         172,83        755,80         3 712,11        47,34                 326,38          4 085,83                

MONTCLAR-LAURAGAIS 27 029,09       260,41       27 289,51         260,41               27 029,09        

MONTESQUIEU-LAURAGAIS 429 256,77     1 410,13    4 932,00      435 598,90       1 410,13            434 188,77      

MONTGAILLARD-LAURAGAIS 102 102,24     383,89       102 486,12       383,89               102 102,24      

MONTGEARD 7 208,79        210,89       -                2 073,96     9 523,08      4 599,14           210,89               4 112,44       275,81             

MOURVILLES BASSES 1 706,44        1 211,25 -   100,00         2 817,69        1 211,25 -           100,00        1 706,44                

NAILLOUX 13 589,89      1 034,23    127 796,00  16 295,40   74 824,20    206 359,94       1 034,23            32 312,01     173 013,70      

PRESERVILLE 30 649,13      265,34       100,00         858,49        29 425,31      265,34               100,00        29 790,64              

PRUNET 2 528,87         170,83       100,00         683,29        3 482,99           170,83               100,00        3 212,16          

RENNEVILLE 161 084,98     199,89       161 284,87       199,89               161 084,98      

RIEUMAJOU 14 796,06       137,31       14 933,37         137,31               14 796,06        

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE 9 975,48        1 057,56    10 032,00    100,00         1 808,96     3 023,04           1 057,56            100,00        1 865,48          

SAINT-GERMIER 9 318,21         994,40       3 009,00      13 321,60         994,40               12 327,21        

SAINT-LEON 50 165,80      317,97       53 330,68    4 666,41     24 336,76    32 486,03         317,97               10 509,56     21 658,49        

SAINT-PIERRE-DE-LAGES 22 103,86      199,71       100,00         3 092,32     18 711,83      199,71               100,00        19 011,54              

SAINT-ROME 10 861,56       912,33       11 773,88         912,33               10 861,56        

SAINT-VINCENT 17 209,87       473,48       17 683,35         473,48               17 209,87        

SAUSSENS 1 869,68         257,02       100,00         1 151,96     3 378,66           257,02               100,00        3 021,64          

SEGREVILLE 3 558,50        196,78       100,00         3 261,72        196,78               100,00        3 558,50                

SEYRE 14 310,87      210,22       6 688,00      395,05        1 813,92      5 203,68        210,22               783,32          6 197,23                

TARABEL 2 707,33        260,41       100,00         2 346,92        260,41               100,00        2 707,33                

TOUTENS 1 777,09         184,36       100,00         2 061,45           184,36               100,00        1 777,09          

TREBONS-SUR-LA-GRASSE 55 435,66       350,47       -                55 786,13         350,47               55 435,66        

VALLEGUE 63 333,98       117,08       63 451,06         117,08               63 333,98        

VALLESVILLES 3 546,56         198,58       100,00         3 845,14           198,58               100,00        3 546,56          

VENDINE 10 818,75      150,84       100,00         713,95        9 853,96        150,84               100,00        10 104,80              

VIEILLEVIGNE 105 468,62     192,21       105 660,83       192,21               105 468,62      

VILLEFRANCHE LAURAGAIS 1 645 633,76  3 486,39    1 649 120,16    3 486,39            1 645 633,76   

VILLENOUVELLE 164 354,59     389,27       164 743,85       389,27               164 354,59      

TOTAL 4 085 661,40  537 126,67    -  €               28 132,86  336 950,83  2 700,00      47 316,05   35 109,19   166 880,64  4 429 040,95 €   263 416,67 €   28 132,86          2 700,00     72 065,57     4 343 996,10 €  280 858,24 €           
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Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Madame REUSSER et Monsieur RUFFAT n’ont pas pris part au vote 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 63 votes pour et 1 abstention : 

 
- D’APPROUVER la proposition des attributions de compensation provisoire telle que présentée 

ci-dessus. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier  
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_005 
 

Objet – Attribution du marché d’assurance risques automobiles 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Absent Proc. M. RAMADE 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Absent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 45   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 16   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 66 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle que, par délibération DL 2024-187, en date 26/11/2024, la 
consultation relative au risques automobiles a été déclaré sans suite en raison de l’absence d’offres à 
la consultation. 
Dans ce cadre d’appel d’offres, lorsqu’il n’est déposé aucune offre, un marché négocié sans publicité 
ni mise en concurrence préalable peut-être conclu (article 35-II 3° du Code de la Commande 
Publique). 
 
De fait, plusieurs assureurs et courtiers ont été consultés. Une unique proposition de l’assureur 
SMACL a été reçu pour le risque automobile pour un montant annuel de 88 430.96 € TTC pour 
l’assurance des véhicules, l’assurance de la mission auto-collaborateur et le bris de machine. 
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 64 votes pour, 1 vote contre et 1 abstention : 

 
- D’APPROUVER la proposition de l’assureur SMACL pour un montant annuel de 88 430.96€TTC. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier  
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_006 
 

Objet – Délibération de principe et plan de financement prévisionnel relatif au déploiement des sites 
d’interprétation spécifique du schéma d’interprétation Canal du Midi 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Absent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 46   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 66 
Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Vu le schéma d’interprétation du canal du Midi du 20 mars 2024 validé lors du comité stratégique du 
canal du Midi ; 
 
Vu la consultation de VNF ayant retenu le bureau d’étude le Passe Muraille pour le déploiement de 15 
sites d’interprétation du canal du Midi dont l’aqueduc des voûtes et la maison éclusière de 
Renneville ;  
 
Vu la proposition financière du bureau d’étude Passe Muraille ; 
 
Vu les sites d’interprétation spécifique inscrits au schéma d’interprétation du canal du Midi sur Terres 
du Lauragais ; 
À la suite des réunions du groupe de travail des communes riveraines du canal du Midi de Terres du 
Lauragais se réunissant bimestriellement ; 
 
Vu l’article L. 5214-16, V du code général des collectivités territoriales, qui permet de financer la 
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, via des fonds de concours versés entre la 
Communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la 
majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes Terres du lauragais (CCTDL) et notamment les 
dispositions incluant les communes de Montesquieu-Lauragais, Gardouch, Renneville, Avignonet-
Lauragais, comme communes membres ; ainsi que celle rendant la CCTDL compétente en matière 
d’aménagement et d’entretien de dispositifs d’interprétation du patrimoine du canal du Midi pour les 
sites inscrits dans le schéma d’interprétation du canal du Midi et notamment les six sites 
d’interprétation spécifique : le Pont d'En Serny, l’Aqueduc des Voûtes, les Écluses de Laval, de 
Renneville, d’Encassan et d’Emborrel ; 
 
Considérant que la CCTDL a affirmé dans son schéma de développement touristique sa volonté de 
placer le canal du Midi au cœur de l’expérience touristique, la réalisation des dispositifs 
d’interprétation dans le cadre du schéma d’interprétation du canal du Midi s’inscrit dans cet objectif.  
 
Afin de réaliser les études et travaux correspondants, la recherche de cofinancement auprès de 
partenaires tels que services de l’Etat, des fonds européens et la Région sont envisagés.   
 
Monsieur le Président propose également que les communes concernées, à savoir Montesquieu-
Lauragais, Gardouch, Renneville, Avignonet-Lauragais participent à hauteur de 50% du restant à 
charge après déduction faites des subventions obtenues, sous forme de fonds de concours.  
Monsieur le Président rappelle à ce sujet, la règle à respecter pour les fonds de concours (art. L 5214-
16V du CGCT).  
 
Monsieur le Président précise qu’en cas d’abandon par la commune en cours de programme (phase 
étude), les frais engagés par la CCTDL feront l’objet d’une participation de la commune par fonds de 
concours sur la base de 50% du reste à charge sachant qu’à ce stade, la CCTDL risquerait de ne pas 
percevoir de subvention. 
 
 
Monsieur le Président présente le plan de financement prévisionnel incluant les estimations 
prévisionnelles d’études et de travaux et les modalités de financement envisagées récapitulées dans 
le tableau ci-dessous :  
 



 

 

 
 
Il précise que la réalisation de ce projet et les cofinancements des études et travaux par les 
communes et l’intercommunalité seront conditionnées aux modalités de participation des partenaires 
sollicités.  
 
Il est demandé aux membres du conseil de bien vouloir se prononcer sur le principe de réalisation de 
ce projet et sur les modalités de co-financement envisagées.  
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Madame COURNEDE et Monsieur CASSAN n’ont pas pris part au vote. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 53 votes pour, 1 vote contre et 10 abstentions : 

 
- D’EMETTRE un avis de principe favorable au lancement et déploiement des sites 

d’interprétation spécifique au schéma d’interprétation du Canal du Midi. 
- De SOLLICITER l’Etat, la Région et le LEADER pour l’obtention de cofinancements aux 

montants les plus élevés. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire.  
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_007 
 

Objet – Rapport annuel 2023 sur la prix et la qualité du Service Public Prévention des Déchets 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président informe le conseil communautaire que conformément à l’Article L2224-17-1 du 
CGCT :  
Le service public de prévention et de gestion des déchets fait l'objet d'une comptabilité analytique. 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente, à l'assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets, destiné notamment à l'information des usagers. 
Le rapport rend compte : 

-  De la situation de la collectivité territoriale par rapport à l'atteinte des objectifs de 
prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national.  

- Présente notamment la performance du service en termes de quantités d'ordures ménagères 
résiduelles et sa chronique d'évolution dans le temps. 

- Présente les recettes et les dépenses du service public de gestion des déchets par flux de 
déchets et par étape technique. 

- Précise, le cas échéant, la performance énergétique des installations au regard de la 
directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative 
aux déchets et abrogeant certaines directives. 

- La directive 2008/98/CE a été modifiée par la directive 2018/851 du 30 mai 2018 et par la 
directive 2023/1542 du parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2023 relatif aux 
batteries et aux déchets de batteries et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives. 

 
Le rapport et l'avis de l'assemblée délibérante sont mis à la disposition du public, dans les conditions 
prévues à l'article L. 1411-13 et sur le site internet de la collectivité ou, à défaut, du syndicat de 
collecte. 
 
Monsieur le Président donne lecture de ce dernier. 
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 

 
- PREND ACTE du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du Service Public Prévention des 

Déchets, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 
- ADRESSE une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389243&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.telerecours.fr/
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Le mot du Vice Président 
En charge de l’Environnement 

Jean Jacques RAMADE 

 

 

 
L’année 2023 aura permis de concrétiser notre projet d’optimisation de la Collecte qui était à l’étude 

depuis 2018, sur 20 communes du Centre de notre Territoire. La mise en place des nouvelles 

colonnes aériennes d’apport volontaire (pour les Ordures Ménagères Résiduelles et les Déchets 

Ménagers Recyclables) a mobilisé nos équipes, afin que le démarrage de la phase 1 puisse être 

effectif à la mi-décembre.  

 
Ce projet permet de limiter l’augmentation des coûts, et ainsi de conserver un taux de T.E.O.M. (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères) identique depuis 2019 à 14,4 % pour les secteurs Centre et 
Sud, face à un contexte d’augmentation des coûts de traitement des déchets, des coûts des énergies, 
et surtout de la T.G.A.P. (Taxe Générale sur les Activités Polluantes : taxe qui est perçue par l’Etat). 
Elus et techniciens ont travaillé main dans la main dans le but de garantir un service public de qualité 
à tous les usagers tout en maîtrisant l’impact sur leur fiscalité.(Comme le disait si bien Adolphe 
Thiers (1797 – 1877), gouverner, c’est prévoir)... 
 
 
L’année 2023 a aussi été marquée par le passage de notre Collectivité à l’Extension des Consignes de 
Tri (E.C.T.) au 1er janvier avec le renforcement des bacs jaunes de tri et une augmentation des 
fréquences de collecte pour les Déchets Ménagers Recyclables. Nous avons également préparé la 
Collectivité à l’obligation du tri à la source des déchets alimentaires à compter du 1er janvier 2024. 
Suite aux études faites par le bureau d’études INDDIGO, 3 solutions ont été proposées pour trier à la 
source les déchets alimentaires (ou biodéchets), par ordre de priorité : 
Premièrement : le compostage individuel pour ceux qui possèdent un jardin, 
Deuxièmement : le compostage partagé (quartier, immeuble, hameau, cimetière…etc…), 
Troisièmement : bornes de collecte des déchets alimentaires de proximité. 
 
 
Je tiens ici à remercier la mobilisation de tous les élus du territoire TERRES du LAURAGAIS, ainsi que 
de leurs services techniques, qui n’ont pas compter leur temps, ni leur énergie pour valider 
l’implantation des nouveaux points de collecte et pour que ce projet devienne réalité. Comme pour 
tout nouveau projet, des adaptations et des ajustements seront nécessaires.  
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Je tiens aussi à remercier nos agents de Collecte et nos ambassadeurs du tri qui, par leur travail 

quotidien, avec l’aide du Cabinet de communication choisi par la Communauté de Communes, ont 

également participé grandement à la validation du nouveau mode de Collecte. Leur passage, au 

niveau de chaque habitation, a aussi été très précieux dans l’acceptation du projet et a surtout été 

très apprécié des usagers dans la mesure où cela a permis un temps d’échange privilégié.  Les retours 

très intéressants des administrés ont permis d’apporter certaines actions correctives, dans le cadre de 

notre démarche continue d’amélioration du Service Public. 

 

L’année 2023 a aussi vu le départ en fin d’année du Responsable du Département Environnement qui 

a été à l’origine du projet, qu’il soit remercié pour l’ensemble du travail effectué.  

 
Enfin je suis pleinement conscient que les choix qui ont été faits par l’ensemble des élus de TERRES du 
LAURAGAIS ont aussi amené des nouvelles contraintes pour certains de nos administrés, qui ont vu 
leur point de collecte s’éloigner de leur domicile. Mais nous avons toujours essayé avec les services 
d’apporter des solutions, jusqu’à aller à un traitement des problèmes les plus délicats au cas par cas. 
 
En 2024, mise en place sur les 11 communes restantes en se servant de l’expérience de cette première 
phase.  
 
Et pour finir, je tiens à remercier l’ensemble de nos partenaires que sont, l’Etat notamment à travers 

l’Agence De l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie et la Dotation d'Équipements pour les 

Territoires Ruraux (D.E.T.R.), la Région Occitanie, le programme européen LEADER et CITEO pour leur 

confiance et l’aide financière précieuse qu’ils nous ont apporté dans la construction de ce projet. 

 

 

 

 

Jean Jacques RAMADE 

Vice Président 

En charge de l’Environnement 
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1   Territoire et organisation du service 

 
1.1 Périmètre du territoire des terres du Lauragais 

 

 

 

1.2 Population du territoire géré en régie 
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1.3 Commission Environnement 

 

La commission Environnement a pour rôle l’étude, la proposition de solutions, et la formulation d’avis 

dans le domaine concerné.  

Elle se compose en 2023 des élus suivants :  

 

 

BARTHES Serge Jean Honore 31560 CAIGNAC 

BIGNON Christine 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS 

BOMBAIL Jean Pierre 31560 GIBEL 

BOURGAREL 
Roger Laurent 
Valentin 

31460 PRUNET 

BREIL Christophe 31560 CALMONT 

BRESSOLLES Pierre 31290 LUX 

CALMETTES Francis 31460 LE FAGET 

CANAL Blandine 31190 MAUVAISIN 

CASTAGNÉ Didier 31460 SEGREVILLE 

CESSES Evelyne 31570 BOURG SAINT BERNARD 

DAYMIER Marie-Gabrielle 31460 CARAMAN 

DE LA PANOUSE Geoffroy 31290 SAINT-ROME 

FERLICOT Laurent 31460 LOUBENS LAURAGAIS 

FIGNES Jean-Claude 31460 FRANCARVILLE  

KONDRYSZYN Serge 31560 MONTGEARD 

LABATUT David 31290 MONTCLAR LAURAGAIS 

MIQUEL Laurent 31290 VIEILLEVIGNE 

MOUYON Bruno 31290 MONTGAILLARD LAURAGAIS 

PEIRO-FOURNIER Marielle 31290 LAGARDE  

POUILLES Emmanuel 31290 CESSALES 

RAMADE Jean-Jacques 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS 

REUSSER Isabelle 31570 SAINTE FOY AIGREFEUILLE 

ROS-NONO Francette 31290 RENNEVILLE  

SAFFON Sébastien  31290 AVIGNONET-LAURAGAIS 

SIORAT Florence 31570 SAINT PIERRE DE LAGES 

STEIMER John 31290 TRÉBONS 

ZANATTA Rémy 31290 VALLÈGUE 
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2  La collecte 
 

2.1 Les tonnages 2023 
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2.2 Évolution des tonnages 
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3  Les déchetteries 

 

3-1 Les entrées 

 

 

 

 

 

 

Total des entrées en déchetteries:  68521   
 

Total Nailloux :  21013        

 

Total Villefranche de lauragais : 47508      
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3-2 Les tonnages 

 

 

 

 

 

 

Tonnage total 2023 : 5383  

Soit :     218 Kg/an/hab     

Gravats Déchets
verts

TVNI Bois A+B Carton Métal Textiles DEEE Mobilier

1173

1675

795

285

121
288

106
203

663

Tonnages flux principaux 2023 

24,79 25,59

0,10
1,43

0,34

7,70

0,32
1,77 1,97

0,00

Tonnages flux secondaire 2023
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3-3 Evolution des tonnages 2019-2023 
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4 Production de déchets pour l’année 2023, par an et par habitant 
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5 Indicateurs financiers 

 

 

 

 

 

 

 

PROVENANCE DES DONNEES FINANCIERES 

Les données présentes dans les pages qui suivent sont issues de la matrice des coûts 2023 de Terres du Lauragais. La matrice 

des coûts est un outil développé par l’agence de la transition écologique (ADEME). 

C’est un cadre homogène et standard de présentation des coûts du SPPGD qui permet de détailler pour chaque flux de 

déchets (ordures ménagères résiduelles, recyclables, verre…) et par étapes techniques (collecte, traitement…), les charges et 

les produits associés. 

Ce cadre commun permet de pouvoir se comparer avec les données au niveau national ou avec les données des collectivités 

de même typologie. 

Remarques : Les données de la matrice proviennent du grand livre de la collectivité et elles sont retraitées de manière 

extracomptable. Il y a donc nécessairement un décalage entre les chiffres du compte administratif et ceux de la matrice. Tous 

les coûts présentés dans cette partie sont en Hors taxe. 
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5.1 Les dépenses 
 

 

 

 

La collecte représente 50% des dépenses du service, vient ensuite le traitement 

avec 35%. Ces deux postes de charges représentent à eux deux 85% des 

dépenses du service public de prévention et de gestion des déchets de Terres 

du Lauragais. 

  

Charges 2023 Montant € arrondis Montant €/hab 

Charges de structure 244 612 10 

Charges de communication 55 522 2 

Charges techniques 3 185 257 129 

Prévention 49 057 2 

Précollecte 68 146 3 

Collecte 1 747 154 71 

Transport 103 212 4 

Traitement 1 217 688 49 

Total charges HT 3 485 391 141 

TVA acquitée 183 662 7 

7%

2% 1% 2%

50%

3%

35%

Répartition des charges (3,48M€) 

Charges de structure

Charges de communication

Prévention

Précollecte

Collecte

Transport

Traitement



 

14 

 

 

Charges de structure : Elles sont constituées des charges liées au personnel 

administratif (salaires, frais véhicules, téléphones…) ainsi que les frais des 

études en lien avec le service (études d’optimisation de la collecte, études 

biodéchets…) 

Communication : Comprend l’ensemble des opérations initiées par la 

collectivité pour faire connaître le service et permettre sa meilleure utilisation 

(élaboration de documents, impressions…) et les charges liées aux 

ambassadeurs du tri. 

Prévention : Correspond aux dépenses liées à l’ensemble des actions mises en 

place par la collectivité pour réduire la quantité de déchets produits ainsi que 

leur nocivité. On retrouve par exemple les achats de composteurs dans cette 

catégorie. 

Pré-collecte : Regroupe l’achat et la maintenance des contenants ainsi que 

l’aménagement des points de collecte. 

Collecte : Les dépenses de collecte correspondent aux charges liées au 

fonctionnement des véhicules de collecte, aux frais de haut de quai des 

déchetteries et à la mobilisation des moyens humains (Ripeurs, chauffeurs et 

agents des déchetteries). 

Transport : Ce poste de dépense comprend les frais de quais de transfert et les 

frais de transport facturés par les prestataires pour acheminer les déchets des 

quais de transfert jusqu’au centre de traitement adéquat. Est aussi inclut toutes 

les opérations de bas de quai des déchetteries (transport des bennes, 

compactage…). 

Traitement : Ensemble des dépenses liées au traitement des déchets (tri et 

conditionnement, incinération, compostage…). 
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5.2 Les recettes 

 

 

Produits 2023 Montant € arrondis Montant €/hab 

Produits industriels 71 831 3 

Soutiens 240 851 10 

Aides 8 014 0 

Total produits  HT 320 696 13 

Coût à la charge de la collectivité HT 3 164 695 128 

Coût à la charge de la collectivité TTC 3 348 357 136 

 

 

 

➢ Produits industriels = Ventes de matériaux, vente de composteurs 

 

➢ Soutiens = Sommes versées par des éco-organismes en fonction des performances de 

matière recyclée. 

 

➢ Aides = Reprise des subventions accordées par l’Etat, la Région, le Département ou 

tout autre organisme pour des investissements. 

  

22%

75%

3%

Répartition des produits (320 m€)

Produits industriels Soutiens Aides
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5.3 Les coûts par type de flux 
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5.4 Analyse du coût selon le type de déchet 
 

 

➢ La gestion des OMR et des déchets des déchetteries représentent à eux seuls 75% du coût du 

service 

➢ La gestion du verre ne représente que 1% du coût du service 

 

➢ Le tri sélectif et le verre génèrent 68% des recettes du service. Ces recettes proviennent de la 

revente matière et des soutiens des éco-organismes comme CITEO. 

➢ Les déchetteries représentent 24% des produits du service, essentiellement grâce à la 

revente matière (métaux, mobilier…) et les soutiens des eco-organismes des filières REP.  

48%

24%

1%

27%

Part du coût de chaque déchet par rapport 
au coût du service

OMR

TRI

VERRE

DECHETTERIES

8%

59%

9%

24%

0%

Répartition des produits par flux de déchet

OMR

TRI

VERRE

DECHETTERIE

BIODECHET
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5.5 Financement du service 
 

 

Le financement du service est assuré par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la 

redevance spéciale. 

 

➢ La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) : 

 

La TEOM est une taxe due par les propriétaires de biens soumis à la taxe foncière sur les 

propriétés bâties. Son montant est calculé en multipliant la base de la taxe foncière par un 

taux voté annuellement par le conseil communautaire de Terres du Lauragais.  

 

En 2023, le taux qui a été maintenu à 14,4%. Le total des contributions issues de la TEOM 

s’est élevé à 3 310 971€. 

 

➢ La redevance spéciale : 

 

La redevance spéciale est un système de financement pour la prise en charge des déchets 

non ménagers par le service public de gestion des déchets. Le montant de cette redevance 

est fixé librement par Terres du Lauragais. 

 

Le total issu de la facturation des professionnels dans le cadre de la redevance spéciale s’est 

élevé à 273 574€ en 2023. 
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6 Actions de prévention et de communication 

 

Campagnes de communication pour le grand public : 

 

 

 

 

 

Participation aux manifestations : 

- Gratiféria à Gardouch : 

 

 

 

 

- Ressourcerie éphémère à Villefranche de 

Lauragais : 

 
 

 

Animations et sensibilisation des enfants : 

- Visite de la déchetterie de Villefranche-de-

Lauragais : 

12 enfants + 3 accompagnants sensibilisés (ALSH 
Villefranche de Lauragais)). 

- Visite de la déchetterie de Montgeard : 

30 enfants + 3 accompagnants sensibilisés 
(Collège Condorcet de Nailloux). 

- Sensibilisation au tri sélectif : 

161 enfants + 15 accompagnants sensibilisés ( 
élémentaire maternelle Pauline Kergomard de 
Nailloux, Collège Condorcet de Nailloux, École 
primaire de Gibel, ALAE de Calmont). 

- Sensibilisation au gaspillage alimentaire : 

60 enfants + 6 accompagnants sensibilisés 
(Cantine de l’école de Gardouch). 

- Sensibilisation au compostage : 

60 enfants + 6 accompagnants sensibilisés (École 
de Mauremont, École de Gibel). 

- Visite du camion poubelle : 

Dans le cadre de la fê  te du RPE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre externe 

« Sur les Terres du Lauragais » : 

- 2 sujets traités ; 

- Cible : les habitants des 58 

communes (soit 40815 

habibitants) 

Lettre interne 

« Com’Nous » : 

- 17 articles ; 

- Cible : 350 agents 

Facebook 

- 16 publications ; 

- 520169 

personnes 

touchées. 

Instagram 

- 8 publications ; 

- 2185 personnes 

touchées. 
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Animations et sensibilisation autre public  

 

- Intervention tri : 

15 personnes sensibilisées (ESAT des Razès, 
Nailloux). 

 

- Petit déj compost : 

30 personnes sensibilisées : Installation du 
composteur partagé Résidence La Cave à 
Villefranche de Lauragais). 

 

 

Vente de composteurs : 

 

 Foyers 

équipés 

en 

2023 

Foyers 

équipés 

depuis 

2019 

Établissements 

publics équipés 

en 2023 

Établissements 

publics équipés 

depuis 20219 

Sociétés / 

entreprise 

équipées en 

2023 

Sociétés / 

entreprise 

Depuis 

2019 

Composteur 

300L 
118 437 1 5 0 1 

Composteur 

600L 
  0 2   

Nombre total 

de personnes 
304 741     

 

 

 

Communication en porte à porte : 

 3 Octobre : Lancement de la campagne en porte à porte pour les changements liés à la collecte des déchets aux 

20 communes de la phase 1 
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22 

Rappel des objectifs 

Information et compréhension 

- Tous publics : qu’ils soient informés au mieux et que le message soit le même pour tous 

- Elus :  que tous les élus soient informés du projet de manière équivalente  

qu’ils comprennent le projet et qu’ils soient ambassadeurs de le démarche 

- Agents et ambassadeurs du tri : qu’ils comprennent le projet, qu’ils soient ambassadeurs 

de la démarche et qu’ils soient à même de répondre à des questions techniques. 

- Utilisateurs / administrés : qu’ils comprennent les avantages du changement de mode de 

collecte 

qu’ils expriment une satisfaction 

qu’ils acceptent le changement 

 

Changement de comportement 

Non trieurs : qu’ils trient 

Trieurs : qu’ils trient mieux      

Professionnels : qu’ils trient dans les filières qui leur sont autorisées 

qu’ils contractualisent avec des prestataires ou la collectivité(sous redevance) pour que ceux-

ci collectent, trient et valorisent leurs déchets 

Tout public : qu’il y ait Zéro déchet sauvage aux abords des colonnes 

 

BILAN PHASE 1  

Maillage du territoire en PAV : 

• 280 bornes prévues sur la phase 1 

• 290 bornes commandées et 289 installées à ce jour 

De nouvelles demandes de PAV sont en cours d’analyse 

De nombreux ajustements ont déjà été réalisés sur les communes -> projet adaptable 

• Retour pour analyser réellement l’utilisation et le remplissage, pour ajuster les 

tournées et les emplacements de bornes 

• Les tournées sont en cours d’ajustement pour atteindre progressivement nos 

objectifs (aujourd’hui passage en C2 pour les OMR et DMR pour limiter les 

débordements + analyser les comportements -> passage en C1) 

Pour cela, il est nécessaire de rajouter des PAV (prévisionnel + 55 sur secteur1 : 27 OMR et 28 

DMR)  

Nous avons globalement de bons retours des usagers (traitement au cas par cas pour les 

personnes dites « sensibles » ou en difficulté). 

Nous avons fait une campagne de communication avec de très bons taux de rencontres des 

usagers, ce qui a contribué à l’acceptation et la réussite du projet. 



 

 

Délibération N°DL2025_008 
 

Objet – Projet ENERCOOP – Souscription au capital de la Société coopératif d’intérêt collectif 
ENERCOOP Midi-Pyrénées 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 
Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle que la coopérative Enercoop Midi-Pyrénées met en place un parc 
photovoltaïque au sol sur la commune de Villefranche de Lauragais. La coopérative propose aux 
acteurs publics de rejoindre l’opération. Ce projet s’inscrit dans une volonté de valorisation de 
l’électricité à l’échelle locale afin de maximiser les retombées locales et dans une vision long terme. 
 
La communauté de communes Terres du Lauragais souhaite participer à ce projet et consommer 
l’électricité produite par ce parc. 
 
La mise en place d’une opération d’autoconsommation collective nécessite une Personne Morale 
Organisatrice (PMO), interlocuteur unique du gestionnaire de réseau réunissant l’ensemble des parties 
prenantes du projet (L315-2 du code de l’énergie). La PMO de cette opération d’autoconsommation 
collective sera la SCIC Enercoop Midi-Pyrénées. 
 
Considérant la nécessité d’entrer au capital social de la SCIC Enercoop Midi-Pyrénées pour la 
communauté de communes Terres du Lauragais afin de faire partie de la PMO de l’opération 
d’autoconsommation collective, la communauté de communes Terres du Lauragais doit souscrire au 
capital de la SCIC Enercoop Midi-Pyrénées avec une participation financière de 100 euros, 
correspondant à une part sociale 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération et notamment les 
dispositions de l’article 19 septies 
 
Monsieur le président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et de sa réception par le Représentant de l’État. 
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec  66 votes pour et 1 abstention : 

 
- D’APPROUVER la souscription de la Communauté de Communes des Terres du Lauragais au 

capital de la SCICI ENERCOOP Midi-Pyrénées avec une participation financière de 100 euros, 
correspondant à une part sociale. 

- D’HABILITER Monsieur le Président à signer la convention et à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire.  
- D’INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 

le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le Représentant de l’Etat. 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 
contrôle de sa légalité. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_009 
 

Objet – Délibération de principe relative au projet TEPOS (Territoire à Energie Positive) 2026 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 30/01/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle aux membres du conseil communautaire les grands principes et 
l’organisation de rencontres annuelles par le réseau des Territoires en transition ainsi que la 
participation de conseillers et techniciens de l’intercommunalités à ces journées.  
 
Il informe les membres du conseil communautaire de la possibilité et de l’intérêt que les 4 
communautés de communes membres du pays Lauragais auraient à candidater ensemble au travers 
d’un consortium ainsi que le PETR pour l’organisation des rencontres TEPOS 2026 afin de valoriser les 
expériences du Lauragais en transition.  
Il précise que les modalités d’organisation du consortium seront définies une fois la candidature 
retenue  
 
 
Après une présentation des atouts du Lauragais pour cette candidature et du programme prévisionnel 
de ces rencontres, il propose aux membres du conseil de se prononcer sur :  

• L’accord de principe de candidater à TEPOS 2026 

• La décision de porter cette candidature du Lauragais à TEPOS 2026 au travers d’un 
consortium avec les 3 autres communautés de communes composant le Pays ainsi que le PETR 

• Valider l’adhésion de votre communauté de communes au réseau CLER  
 
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec  66 votes pour et 1 abstention : 

 
- D’APPROUVER le principe de candidater à TEPOS 2026. 
- D’APPROUVER la décision de porter la candidature du Lauragais TEPOS 2026 au travers d’un 

consortium avec les 3 autres communautés de communes compensant le Pays ainsi que le 
PETR. 

- DE VALIDER l’adhésion de la communauté de Communes des Terres du Lauragais au réseau 
CLER. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire.  
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_010 
 

Objet – Accroissement saisonnier d’activité 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 03/02/2025
Qualité : Signature Actes CC



Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ;  
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins liés 
à des accroissements saisonniers d’activité ; 
Le président propose de prendre une délibération pour le cas suivant : 
 

Filière Cadre d’emploi Cat. Nbre Validité 
du poste 

Durée 
hebdomadaire 

 
Animation 

Cadre d’emploi des 
adjoints 

d’animation 

 
C 1 

 
6 mois 

maximum 
25 h 10 

 
 
Monsieur le Président demande au conseil de se prononcer sur la création de ce poste contractuel. Il 
indique par ailleurs que les crédits afférents seront prévus au Budget Primitif 2025. 
 
Monsieur le Président propose d’assurer la charge de la constatation du besoin concerné ainsi que de 
la détermination du niveau de recrutement et de rémunération du candidat selon la nature des 
fonctions et de son profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence 
adapté à l’emploi concerné. 
 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer. 
 
 
Madame ADROIT, Madame CANAL et Monsieur MAHCER n’ont pas pris part au vote. 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec  63 votes pour et 1 abstention : 

 
- D’APPROUVER la création du poste tel que présentée ci-dessus, dont les crédits seront prévus 

au budget 2025, 
- De DONNER mandat à Monsieur le Président pour toutes décisions nécessaires en rapport avec 

ce recrutement et sa rémunération étant précisé que ce dernier sera limité aux indices 
terminaux du grade de référence adapté à l’emploi concerné dont les crédits seront prévus au 
budget 2025. 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 
contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2025_011 
 

Objet – Mission d’accompagnement du Centre de Gestion de la Haute-Garonne 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit janvier à 17 heures 00, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en date du 
vingt et un janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres  

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

NOM & PRENOM Présent 
Absent 
Excusé 

Procuration ou 
Représenté 

ADROIT Sophie Absente Proc. Mme CANAL LASMAN Daniel Présent 
 

ALBERTON Jean Présent  LATCHÉ Catherine Présente  

ARPAILLANGE Michel Absent Proc. Mme PERA LEBRUN Guillaume Absent  

AVERSENG Pierre Présent  MAHCER Abdelrani Présent  

BARRAU Valery Présent  MALMAISON Patricia Absente Proc. M SAFFON 

BARTHES Serge Présent  MAZAS-CANDEIL 
Alexandra 

Excusée  

BIGNON Christine Présente  METIFEU Marc Absent Proc. Mme GLEYSES 

BODIN Pierre Présent  MILHES Marius Présent  

BOMBAIL Jean-Pierre Absent Proc. M. BARTHES MIQUEL Laurent Absent Repr. M. JUSTAUT 

BOURGAREL Roger Absent Repr. M.BOUYSSOU MIR Virginie Absente Proc. Mme BIGNON 

BREIL Christophe Absent  MOUYON Bruno Présent  

BRESSOLLES Pierre Présent  MOUYSSET Maryse Présente  

CALMETTES Francis Absent  NAUTRE Eva Absente Proc. Mme OBIS 

CAMINADE Christian Présent  NAVARRO Karine Présente  

CANAL Blandine Présente  OBIS Eliane Présente  

CASES Françoise Absente  PALLEJA Patrick Absent  

CASSAN Jean-Clément Présent  PEDRERO Roger Présent  

CASTAGNÉ Didier Présent  PEIRO Marielle Présente  

CAZELLES Jean-Pierre Présent  PERA Annie Présente  

CAZENEUVE Serge Absent  PETIT Evelyne Absente  

CESSES Evelyne Présente  PORTET Christian Présent  

CLARET Jean-Jacques Absent Repr. M. MARCHANT POUILLES Emmanuel Présent  

COLOMBIES Christophe Présent  POUS Thierry Présent  

COURNEDE Magali Présente  RAMADE Jean-Jacques Présent  

CROUX Christian Excusé  RAMOND - Patrice Présent  

DARNAUD Guy Présent  RANC Florence Absente  

De La PANOUSE Geoffroy Absent Proc. M. POUILLES REUSSER Isabelle Absente Proc. M. RUFFAT 

De LAPLAGNOLLE Axel Absent  RIAL Guilhem Absent  

DUMAS-PILHOU Bertrand Absent  ROBERT Anne-Marie Absente Proc. M. FEDOU 

ESCRICH-FONS Esther Absente Repr. M. HEDIN ROS-NONO Francette Présent  

FAURE-GIRARDIN Christel Absente Proc. Mme ROUDET ROUGÉ Cédric Présent  

FEDOU Nicolas Présent  ROUQUAYROL Alain Absent Proc. M. LABATUT 

FERLICOT Laurent Absent  ROUVILLAIN Thierry Absent Proc. M. PORTET 

FIGNES Jean-Claude Présent  RUFFAT Daniel Présent  

GLEYSES Lison Présente  SAFFON Sébastien Présent  

GRAFEUILLE-ROUDET 
Valérie 

Présente  SIORAT Florence Présente  

GUAGNO Antoine  Présent  STEIMER John Présent  

GUERRA Olivier Présent  TOUJA Michel Excusé  

HEBRARD Gilbert Absent Proc. Mme SIORAT VERCRUYSSE Sandrine Absente Proc. M ROUGÉ 

IZARD Christian  Absent Repr. M. DELHON VIVIES Sylvie Absente  

KONDRYSZYN Serge Présent  ZANATTA Rémi Présent  

LABATUT Davide Présent  

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 47   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 15   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 17 
Secrétaire de Séance : Monsieur MAHCER Abdelrani  
 

Nombre de votants : 67 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 03/02/2025
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle aux membres présents l’existence d’un service de Conseil en 
organisation et politiques de rémunération, mission optionnelle proposée par le Centre de Gestion de 
la Haute-Garonne, créé conformément à l'article 25 de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée. 
 
Ce service propose aux collectivités territoriales qui le sollicitent de les aider dans des démarches de 
diagnostic d’organisation, de conduite de changement, de gestion de projet, de mise en place 
d’outils RH (fiches de poste, règlement intérieur, régime indemnitaire, etc.), de démarches GPEEC et 
d’accompagnement à la mise en place du RIFSEEP. 
 
Il indique ensuite que le contrôle de légalité a émis plusieurs observations suite à l’envoie de la 
dernière délibération du RIFSEEP. 
 
Il souhaite engager une démarche accompagnée du Centre de Gestion de la Haute-Garonne pour la 
mise en conformité de la délibération du RIFSEEP. 
 
A la suite de l’étude de faisabilité réalisée par le Centre de Gestion, Monsieur le Président informe 
l’Assemblée que le coût du projet est de quatre mille cinq cent cinquante euros (4 550 €).  
 
L’intervention du CDG31 est soumise à la signature d’une convention établie par ses services qui 
précise les conditions générales (les modalités) d’intervention ainsi que le tarif correspondant. 
 
Monsieur le Président demande aux membres présents de se prononcer cette proposition 
d’accompagnement. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’APPROUVER la mission d’accompagnent avec le Centre de Gestion de la Haute-Garonne 

telle que présentée ci-dessus. 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention établie par le Centre de Gestion 

dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 
- D’AUTOTISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
MAHCER Abdelrani      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/

